PLAN D’ACTION 2005-2006

1.- PARTENARIAT

Collaborer à tout projet de partenariat avec la Société de l’Assurance Automobile du Québec :

· Cahier des charges

· Améliorations au guide de vérification mécanique

· Formation

· Comité sur la réglementation des véhicules légers et lourds

· Rencontre avec le Contrôle Routier

Projet d’efficacité énergétique avec Ressources Naturelles du Canada;

Programme de formation élargie :  participer avec la Table Industrie gouvernement à la reconnaissance de la formation;

Programme de vérification mécanique : participer à l’élaboration des changements proposés au Guide de vérification mécanique;

Programme d’émission : participer à l’outil de formation et rencontre avec le MENVEQ.;

Programme véhicules légers : participer à la formation d’une équipe spécialisée afin d’assister nos partenaires en sécurité routière; faire la promotion d’outils de sensibilisation et de formation;

Encourager la formation d’une Mutuelle de Prévention de l’ASMAVERMEQ

2.- FORMATION
Cours de formation pour techniciens en vérification mécanique;

Cours en collaboration avec l’Association Sectorielle de Transport et Entreposage – Vérification avant départ;

3.- LOI ET RÈGLEMENT
Faire la présentation auprès du Ministère de l’Environnement Durable afin que les mandataires soient accrédités à faire l’inspection de l’ensemble des véhicules;

Faire de la représentation auprès des représentants de la Société de l’Assurance Automobile du Québec afin que les membres soient capables de vérifier l’ensemble des véhicules de plus de 10 ans. De plus, qu’il y ait une inspection par prévention pour l’ensemble des véhicules soumis  à la vérification mécanique.  Aussi les transporteurs seront dans l’obligation de faire leurs deux inspections obligatoires chez un mandataire accrédité.

4.- PROMOTION
Améliorer le site WEB;

Meilleure diffusion du journal;

Participation avec le kiosque aux activités de transport.

